
                 COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ECOLE DE PAGEAS                                                           

                                    Lundi 3 novembre 2025 

 Ecole Elémentaire de Pageas 

  

 

 

 

Personnes présentes : 

 

➢ Agnès Porte, Directrice de l’école de Pageas 

➢ Christelle Veyrié, enseignante à l’école élémentaire de Pageas 

➢ Bernadette Lacote , Maire de Pageas 

➢ Laure Brezaudy, représentante titulaire des parents d’élève de l’école de Pageas 

➢ Aureline Dumur, représentante titulaire des parents d’élève de l’école de Pageas 

➢ Aurélie Ribleau, représentante suppléante des parents d’élève, 

 

Personnes excusées : 

➢ Sébastien Peaudecerf, IEN de la circonscription Haute-Vienne 1 

➢ Adeline Parot, enseignante du RASED  

➢ Sophie Tessier, représentante suppléante des parents d’élève 

➢ Claude Chabrol, DDEN 

 

 

1) Résultats des élections des représentants des parents et présentation des représen-
tants élus : 
- sur 68 électeurs inscrits, il y a eu 50 votants (vote par correspondance) (taux de 
participation 73.53%) 
- une seule liste présentée, élue avec 38 voix (12 blancs ou nuls) 
➢ personnes titulaires élues : 

• Mme Laure Brezaudy 

• Mme  Aureline Dumur 

• Mme Aurélie Ribleau 

• Mme Sophie Tessier 

- Si le conseil d’école est d’accord , à la rentrée prochaine, le vote à la rentrée prochaine 
se fera à nouveau exclusivement par correspondance. (décision du directeur d’école 
après consultation du conseil d’école) 

Renouvellement du vote par correspondance 

 
2) Les compétences et règlement du fonctionnement du conseil d’école : 
-  lecture des compétences du conseil d’école 
- vote du règlement intérieur 
- adopté à l’unanimité 
 
 
3) Vote du règlement intérieur de l’école: 
- lecture 
- voté et adopté à l’unanimité 



 
4) Vote de la réunification des 3 sites du RPI: 
- vote de la réunification à l’unanimité 
- pour l’année scolaire 2025-2026, la présidence du conseil des écoles sera assurée par la 
Directrice de l’école élémentaire de Châlus : Mme Romane Pédussel. 
 
5) Présentation de l’école et des effectifs du RPI: 
- à l’école de Pageas, il y a 2 classes : 

➢ CP (enseignante : Mme Porte et M. Arthur Moreau assurant la décharge de 
direction) 

➢ GS-CE1 (enseignante : Mme Veyrié) 

- 1 ATSEM Mme Aurélie Duverneix : intervient 2 heures tous les matins (de 9h00 à 11h00) 
 

Effectifs par 
niveau 

PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 

 10 16 17 19 12 15 12 17 

Classes du 
RPI 

PS-MS PS-GS CP GS-CE1 CE2-
CM1 

CM1-
CM2 

  

 4 + 16=         
20 

6 + 12 = 
18 

19 5 + 12 = 
17 

15 + 7 = 
23 

5 + 17= 
22 

  

 
 
6) PPMS: 
- pour l’école de Pageas, 3 risques ont été répertoriés : risque d’un accident sur la nationale 
d’un camion transportant des produits toxiques (confinement de 30min dans les classes), 
risque naturel de tempête (confinement plus long dans des salles désignées pour ce type 
de risque (classe de CP et salle des maîtres : accès toilette + point d’eau et bâtiment plus 
sûr) et risque « attentat-intrusion ». 
- pour préparer les élèves à ces risques : des exercices, en plus de l’exercice incendie, ont 
été organisés en début d’année scolaire 
- 1er exercice incendie a eu lieu le jeudi 11 septembre 2025: constat alarme corne de brume 
n’est pas le plus pertinent 
- exercice « attentat-intrusion » : jeudi 6 octobre 

- exercice confinement « tempête » : lundi 29 septembre 

- bilan des exercices : les comptes rendus des exercices ont été envoyés à l'Inspection ainsi 

qu'à la mairie 

6) Bilan de la coopérative scolaire 

- Depuis septembre 2024, la coopérative scolaire de l’école adhère à l’OCCE. 
- en septembre 2025, le solde de la coopérative est de 3 358€29 
- Qu’est-ce qui finance la coopérative scolaire : 
→ les adhésions des parents (10€ par élève) : cette année 30 familles (sur 36 ) ont adhéré, 
nous les en remercions 

→la photo de classe : un pourcentage des ventes donné par le photographe scolaire 

→les bénéfices de la kermesse (vente des tickets de la tombola et les cases) 

 

 

 

 



Qu’a-t-elle permis de financer en 2024-2025 ? 

➔ L’adhésion OCCE et l’assurance de l’école. Cette année, le coût de l’adhésion est de 

97€50 

➔ Les spectacles des JMF. Cette année, il y aura 2 spectacles de JMF dans l’année soit 

3€ par élève et par spectacle 

➔ L’achat de matériel : jeux éducatifs pour les GS, matériel de manipulation en 

sciences, … 

➔ Goûter de fin d’année offert aux parents et élèves : achat de boissons 

 

7) Activités et projets 

➢ Parcours citoyen : 

● Participation à la journée « Non au harcèlement » le 6 novembre 

● Participation à la journée de la Laïcité : 9 décembre 

● Projet natation : après les vacances de février, les élèves de l'école se rendront à 
tour de rôle à la piscine d'Aixe-Sur-Vienne tous les jeudis matins. 

Les entrées sont financées par l’Amicale Laïque et le transport par la mairie. 

➢ Parcours d'éducation artistique et culturelle : 

● Projet « Créacity », dispositif permettant aux élèves d’appréhender 
l’architecture et l’urbanisme en développant la créativité dans une démarche de 
coopération. 

Ce projet est porté par l’OCCE 87 en partenariat avec la DSDEN87 et le CAUE87 
(Conseil d’architecture d’urbanisme et de l’environnement). 

Dans le cadre de ce projet : 3 ateliers seront proposés (atelier de mise en œuvre 
plastique, atelier de situations coopératives et atelier de découverte de 
l’architecture). 

Chaque classe réalisera la maquette d’une ville imaginaire qui sera exposé au 
CAUE à Limoges. 

L’école doit financer le déplacement à Limoges (galerie du CAUE). Le reste est 
financé par les partenaires du projet. 

● Projet « Ecole et cinéma 87 » : projet qui tend à éveiller la curiosité des enfants 
pour les œuvres cinématographiques contemporaines et du patrimoine. 

3 projections dans l’année sur le thème des enfances singulières : 

- 1er trimestre : film d’animation « Calamity, une enfance de 
Martha Janen Cannary », 2020 

- 2ème trimestre : film de 1921 avec Charlie Chaplin « The Kid »  

- 3ème trimestre : « Maman pleut des cordes » film d’animation, 
2021 

Les séances seront financées par l’Amicale Laïque (2,50€ par enfant) et le 
transport par la mairie. 

 

● Projet avec la médiathèque intercommunale : chaque classe se rendra 1 fois par 
mois le vendredi à la médiathèque  



● Jeudi 27 novembre : spectacle des JMF, « Pianolala ! » à Châlus, l’après-midi 
(financé par la coopérative scolaire et le transport par la mairie) 

● Lundi  15  décembre : cinéma offert par l’Amicale Laïque à tous les élèves du RPI, 
à la salle polyvalente de Châlus. Le transport est financé par la mairie de Pageas. 

 

➢ Parcours éducatif de santé: 

 

● Dans l'année, les classes bénéficieront de l'intervention de Mme Valérie Taisant 
sur 2 thèmes 

 
Secrétaire de séance                               Présidente du Conseil d’école 
  Christelle Veyrié     Agnès Porte 


